
 

Afin de pouvoir se connecter sur le Portail Famille  

– j’ai déjà mon identifiant famille je peux passer à l’étape suivante 

– je n’ai pas mon identifiant famille, je prends contact avec la Direction Enfance Jeunesse (Maison 

Jacques Faure 2 rue de la poste 04 78 59 58 08) afin de compléter le dossier d’inscription. 

 

Aller sur le site de la Mairie de Francheville 

 

Cliquer sur Portail Famille 

 

 



 

Cliquer sur « s’inscrire (première utilisation) » 

 

 

Remplir les différents champs 

 

 

 

 

 

 

 



 

Cocher la case « j’ai pris connaissance des conditions générales d’utilisation  et je les accepte », 

puis valider. 

 

 

 

 

La page de connexion s’affiche, remplir les champs avec son identifiant et son mot de passe 

 

 



 

L’accueil du portail famille s’affiche 

 

 

 

Pour inscrire son enfant aux différentes activités, sélectionner « inscription à une activité » dans 

l’encadré « mes inscriptions » 

 

 

 

 

 



 

Choisir l’activité à laquelle vous souhaitez inscrire votre enfant dans l’encadré de l’enfant concerné 

Pour l’accueil de loisirs du matin, choisir 2) Accueil de loisirs du matin et cocher  la case 

« inscrit »  

 

 

Cocher la case « Inscrit » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le calendrier apparaît, cocher les jours où vous souhaitez que votre enfant soit inscrit. 

 

Cocher la case « j’ai pris connaissance du règlement intérieur » puis sur « continuer » 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’inscription est alors prise en compte. Pour vérifier cliquer sur le lien « pour visualiser le suivi de 

vos demandes, cliquez ici » 

 

 

Pour inscrire à la restauration scolaire, cliquer sur 3) Restauration scolaire 

 

 

 

 

 



 

 

Cocher la case « inscrit » 

 

Choisir le régime alimentaire de son enfant 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Puis cocher les cases des jours où vous souhaitez que votre enfant mange à la restauration scolaire 

 

Cocher la case « j’ai pris connaissance du règlement intérieur » puis sur « continuer » 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’inscription est alors prise en compte. Pour vérifier, cliquer sur le lien « pour visualiser le suivi de 

vos demandes, cliquez ici » 

 

 

 

Pour inscrire son enfant aux activités périscolaires du soir, cliquer sur 4)Périscolaire soir  

 

 

 

 



 

 

Activités périscolaires Soir Maternelles et Elementaires 

Cocher la case inscrit pour faire apparaître le planning 

 

 

Puis cocher les cases des jours où vous souhaitez que votre enfant participe aux activités. Pour que 

l’enfant reste jusqu’à 17h30, cocher uniquement la première ligne. Pour que l’enfant reste jusqu’à 

18h30, cocher les deux lignes.  

Cocher la case « j’ai pris connaissance du règlement intérieur » puis sur « continuer » 

 

 



 

 

ELEMENTAIRE 

Étude 

Pour inscrire son enfant à l’étude, cliquer sur 4)Périscolaire soir  

 

Cocher la case « inscrit » en face de la ligne (étude 16h30-17h30) pour faire apparaître le planning 

et cocher les cases des jours où vous souhaitez inscrire votre enfant. Cocher la case « j’ai pris 

connaissance du règlement intérieur » puis sur « continuer » 

Si vous souhaitez que votre enfant reste jusqu’à 18h30, il vous faudra ensuite procéder à 

l’inscription aux activités périscolaires de 17h30 à 18h30.  

Pour toute inscription à l’étude, merci de prendre contact avec le directeur ou la directrice de votre 

école.  



 

 

L’ inscription est alors prise en compte. Pour vérifier, cliquer sur le lien « pour visualiser le suivi de 

vos demandes, cliquez ici » 

 

 

Pour les activités périscolaires, la procédure est la même pour les enfants de maternelle et 

d’élémentaire.  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OCCASIONNEL 

 

Occasionnel matin mater et élem 

Cocher la case inscrit pour faire apparaître le planning 

Ne rien cocher dans le « calendrier souhaité » 

Cocher la case « j’ai pris connaissance du règlement intérieur » puis sur « continuer » 

 

Cocher les cases des jours et horaires ou vous souhaitez inscrire votre enfant. Pour changer de mois, 

cliquer sur le bouton où apparaît le nom du mois suivant.  



 

Une fois les dates sélectionnées, cliquer sur modifier le mois pour valider, puis sur « enregistrer et 

terminer » 

 

L’inscription est alors prise en compte. Pour vérifier, cliquer sur le lien « pour visualiser le suivi de 

vos demandes, cliquez ici » 

 

 

Occasionnel Restauration scolaire maternelle et élémentaire  

 

Pour inscrire à la restauration scolaire, cliquer sur 3) Restauration scolaire 

 



 

 

 

 

Cocher la case « inscrit »  

Choisir le régime alimentaire de son enfant 

Ne rien cocher dans la partie « calendrier souhaité » 

Cocher la case « j’ai pris connaissance du règlement intérieur » puis sur « continuer » 

 

 

La validation s’affiche. Cliquer sur « mes réservations » dans l’encadré « mes inscriptions » 



 

 

 

 

 

En face de la ligne « restauration scolaire », cliquer sur « modifier » 

 

 

 

 

 

 



 

 

Cocher les cases des jours où vous souhaitez inscrire votre enfant. Pour changer de mois, cliquer sur 

le bouton où apparaît le nom du mois suivant.  

Une fois les dates sélectionnées, cliquer sur modifier le mois pour valider. 

 

Occasionnel soir mater et élémentaire 

 

Pour inscrire son enfant aux activités périscolaires du soir, cliquer sur 4)Périscolaire soir  

 

 



 

 

 

 

Cocher la case inscrit pour faire apparaître le planning 

Ne rien cocher dans le « calendrier souhaité » 

Cocher la case « j’ai pris connaissance du règlement intérieur » puis sur « continuer » 

 

 

La validation s’affiche. Cliquer sur « mes réservations » dans l’encadré « mes inscriptions » 

 



 

 

En face de la ligne Accueil loisirs soir, cliquer sur « modifier » 

 

 

 

 

 

 

Cocher les cases des jours et horaires ou vous souhaitez inscrire votre enfant. Pour que l’enfant 

reste jusqu’à 17h30, cocher uniquement la première ligne. Pour que l’enfant reste jusqu’à 18h30, 

cocher les deux lignes. Pour changer de mois, cliquer sur le bouton où apparaît le nom du mois 

suivant.  

Une fois les dates sélectionnées, cliquer sur modifier le mois pour valider. 



 

 

 

MERCREDI Accueil de loisirs municipal (BOURG) 

 

Cliquer sur 1) Cotisation 2019-2020. La cotisation est obligatoire pour pouvoir poursuivre 

l’inscription.  

 

Cliquer sur Continuer  

 



 

 

Puis sur Terminer 

 

 

 

 

 

 

 

Revenir sur la page « inscription à une activité » dans l’encadré « mes inscriptions » 

 



 

 

Cliquer sur 1) MERCREDI - ACCUEIL DE LOISIRS MUNICIPAL DU BOURG 2019/2020  

 

 

 

 

 

 

 

Cocher la case « inscrit ». Cocher la case « j’ai pris connaissance du règlement intérieur » puis sur 

« continuer » 



 

 

 

Sélectionner les temps (matin et/ou midi et/ou après midi) auxquels vous souhaitez que votre enfant 

soit inscrit. 

Puis cliquer sur « Enregistrer & terminer ». 

 

 

 

 

La validation s’affiche.  

 



 

 

 


